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COMPTE RENDU DU COMITÉ DIRECTEUR DE LA LIGUE FFME AURA 

DU SAMEDI 14 JANVIER 2023 
 

 

 

 

 

Présent(e)s : 
 

En présentiel à Voiron 

Berger Monique, Bonnet-Jannicot Marie Joelle, Casado Bénédicte, Casado Sébastien (membre 

coopté), Noël Nathalie, Roux Bruno, Soudan Corinne, Thomas-Tamisier Emmanuelle, Viguier 

Fabien (membre coopté), 

En distanciel 

Di Domenico Hervé, Dufour Angeline, Vigier Claude 

 

Excusé(e)s : 
 

Anselmet Manon, Armand Sylvain, Fèvre Dominique, Garzuel Dominique, Legreneur Pierre, 

Defrasne-Paillard Anne Sophie, Rastout Gaël, 

 

Absent(e)s : 
 

 Melis Jacqueline, Bellabouvier Simon, Chamoux Benjamin 

 

Salarié(e)s : 
 

 Brigand Fanny, Bellissent Cristol est excusé 

 

Invité(e) et présent en distanciel : 
 

Carrière Alain (Président FFME Nationale), Berger Sandra (secrétaire FFME Nationale) 

 

 

Hors membres cooptés, 10 membres du Comité Directeur, soit 50 % sont présents, le quorum (1/3) 

étant atteint, la réunion peut valablement se tenir. 

 

Corinne se propose comme secrétaire de séance, Bénédicte se propose comme Présidente de séance 
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Rappel du contexte urgent de la demande de réunion : 

 

Démission du Bureau de la Ligue officialisée le 13 janvier 2023 (pour plus d’information, consulter le 

compte rendu du Comité Directeur du Mardi 10 Janvier 2023) 

 

Le Comité Directeur de ce jour , décidé suite à la démission du bureau,  a pour objet d’assurer la 

continuité de la Ligue et de préparer l’AG.  

 

 

L’ordre du jour est le suivant 

 

1. Election du Bureau 

2. Election du Président 

3. Point financier et budgétaire 

4. Préparation de l’AG de la Ligue 

 

Le point 1 et le point 2 sont regroupés car Sandra explique que le vote du Bureau et du Président se 

font en un seul vote : les candidats se présentant à un poste. 

 

 

 

  



LIGUE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
 

DE LA MONTAGNE ET DE L’ESCALADE 
 

Tremplin Sport Formation – Domaine de la Brunerie – 180 Boulevard de Charavines – 38500 Voiron  

 

 

 

 

 

1. ELECTION DU BUREAU 

2 ELECTION DU PRÉSIDENT 

 

Suite à la démission de l’ensemble du bureau annoncée officiellement par mail le vendredi 13 janvier 

2023 « Lettre de vacance du bureau de la ligue FFME AURA », un vote est effectué pour désigner un 

nouveau Bureau. 

 

S’agissant d’un vote portant sur des personnes, il se déroule à bulletin secret. 

 

Corinne explique la procédure de vote pour les personnes en distanciel. Un formulaire « google forms » 

est envoyé par mail aux 3 participants. L’anonymat des votants a été respectés car seul le résultat est 

collecté. 

 

Les candidat(e)s sont : 

 

• Présidente  :   Bénédicte Casado 

• Trésorière  :   Corinne Soudan 

• Secrétaire :   Bruno Roux 

• Trésorier adjoint :  Claude Vigier 

• Secrétaire adjointe:  Monique Berger 

 

Résultats du vote: 

 Pour :   9 

 Abstention :  1 

 Contre :  0 

 

Le Bureau par intérim est donc validé. 

 

Le Comité Directeur donne mandat à la nouvelle Présidente, par intérim, élue pour le transfert de 

signatures. 

 

Bruno prend le relai de Corinne pour la rédaction du compte rendu. 

 

Sandra Berger propose l’aide de l’équipe de la vie territoriale dirigée par Myriam Antoine, ainsi que 

son support afin d’accompagner la nouvelle équipe. 

 

Alain Carrière souligne la situation difficile de ce changement de direction en cours d’olympiade. Cette 

situation est d’autant plus sensible que la ligue AURA représente 25 000 licenciés soit 25% du nombre 

total de de licenciés de la Fédération. La ligue doit être en état de fonctionner jusqu’à l’Assemblé 

Générale du 25 février et le Bureau en ordre de marche au 26 février pour assurer le bon 

fonctionnement jusqu’à la fin de l’olympiade. 
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Sandra attire l’attention sur la nécessité de traiter en premier lieu les actions urgentes et légales : 
 

• Être en capacité de payer les salaires, 

• Gérer les demandes de subvention pour lesquelles les dates de dépôt sont avant l’Assemblé 

Générale de la Ligue, le 25 février 

• Préparer l’Assemblée Générale du 25 février incluant la présentation du bilan moral, financier 

et la proposition d’un budget pour 2023. 

 

 

3. POINT FINANCIER ET BUDGÉTAIRE 

 

Concernant le bilan Financier 2022, le Comité Directeur s’appuie sur la dernière version du bilan 

diffusée par Dominique (ancien trésorier). Le compte de résultat mentionne un déficit de 5 542 € (Cf 

annexe 1). 

 

Cependant Dominique a indiqué qu’il y avait quelques écritures à ajouter et que le montant de la perte 

serait plutôt de l’ordre de 3 000€. 

 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité ce montant sous réserve des dernières opérations 

comptables. 

 

Conformément aux statuts, il est obligatoire de mettre en ligne les pièces comptables en amont de 

l’AG, au minimum 3 semaines avant. La date de l’Assemblée Générale étant le Samedi 25 février, il est 

nécessaire de diffuser les documents, le bilan moral ainsi que le bilan comptable au plus tard le 

mercredi 04 février 2023. 

 

Un point essentiel de l’Assemblée Générale sera le vote du montant de la part licence pour la saison 

2023-2024. 

Fabien demande s’il est possible de connaitre les parts licences des autres régions et une discussion 

s’engage. 

 

Quelques exemples sont cités : 
 

• Ligue Ile De France : 5,0 € 

• Ligue PACA :  11,0 € 

• Ligue Occitanie : 16,0 € 

(en parallèle, en Occitanie, la part des CT est très faible, elle est comprise 

entre 0 et 3,00 € mais un gros travail de maillage avec les CT a été réalisé) 

 

Le montant de la part cotisation de certains CT est également évoqué 
 

• CT Mayenne : 1,5,0 € (CT très actif) 

• CT 95 : 8,0 € 
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Sandra estime qu’il est difficile d’établir une comparaison entre les Ligues, les objectifs et les modes 

de fonctionnement n’étant pas identiques. Les projets de services aux clubs et aux CTs sont différents, 

les contextes territoriaux et les besoins ne sont pas les mêmes. 

 

Concernant l’augmentation de la part nationale, aucune décision n’a été prise à ce jour. Cette question 

sera discutée au prochain Comité d’Administration National. La proposition du CA sera soumise au 

vote à l’AG de Corté (15 avril 2023). 

 

L’augmentation de la part licence est en grande partie liée à la conséquence de la conjoncture 

économique. L’augmentation des salaires est une nécessité compte tenu de l’inflation (~5,3 %). A cela 

s’ajoute l’augmentation du coût des mutuelles, de la prévoyance , des frais de carburant, transport. 

 

Il faut trouver les mots et les projets pour convaincre les clubs d’une augmentation de la part licence 

de la Ligue. Cette discussion est difficile à mener d’autant plus que les frais d’inscriptions aux 

compétitions augmentent. Un nouveau cout intitulé « frais de dossier » (6 €] pour chaque campagne 

d’inscription vient s’ajouter aux frais d’inscriptions   

 

Sandra souligne qu’en fonction des orientations budgétaires qui seront prises à l’AG, il sera nécessaire 
d’avoir un échange avec les clubs autour du projet politique de la ligue et de l’impact des choix 
budgétaires sur la mise en œuvre des projets. 
 

Angeline mentionne le coût important du pôle Espoir de la Ligue pour un service rendu à un nombre 

réduit de licenciés. 

 

Elle propose de présenter l’augmentation de la part licence en 2 parties. 
 

• Part structurelle permettant d’absorber les coûts « obligatoires : Augmentation des salaires 

et frais s’y référant (mutuelle, prévoyance), Augmentations transports, ect… 

• Part Projets permettant de développer les activités en particulier le ski-Alpinisme mais 

également redynamiser l’escalade de vitesse 

 

Marie-Joelle est aussi en accord avec la nécessité de lier une partie de l’augmentation de la part licence 

à l’augmentation des frais généraux de la ligue (RH, frais de la structure, …) 

 

Emmanuelle propose de présenter 2 scénarios : 
 

• Minima incluant seulement les coûts structurels : on partirait sur + 2 € 

• Option de 1 € à 2 € suivant les projets que nous sommes en mesure de présenter 

 

L’ensemble du Comité Directeur est favorable pour une augmentation de la part licence. Cette 

augmentation est justifiable, la cotisation n’ayant pas évolué depuis au moins 2 ans. 
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Cependant, suite au différents échanges, il ressort qu’il va être très difficile de proposer une 

augmentation de la part licence au-delà de 4 €. Bruno rappelle qu’il faut pouvoir laisser une marge de 

manœuvre aux clubs et CTs qui vont probablement augmenter leur part et cotisation. 

 

Fabien insiste sur la nécessité de mettre en regard de l’augmentation un ensemble d’actions qui 

touchent directement les clubs sinon il sera très dur de les convaincre de l’intérêt de l’augmentation 

de la part projet :  
 

• Possibilité d’expliquer les projets aux AG des CTs (mais elles se tiennent actuellement) 

• Possibilité d’organiser une réunion en Visio avec les présidents de Cts. 

 

Autre point important, les subventions de la Région baissent. 

 

Emmanuelle rappelle que les subventions de la Région sont en baisse mais que la suppression des 

dotations Haut niveau peut être contestée si les Ligues travaillent de concert et se mobilisent pour 

écrire un courrier au Conseil Régional. La stratégie de réduction des moyens est contradictoire avec 

les ambitions de la Region vis-à-vis des du rayonnement du sport au niveau national et international. 

 

Le mercredi 25 janvier aura lieu à Lyon une réunion entre le Président de la Région et les Présidents de 

Ligue. C’est l’occasion de manifester notre désaccord. 

 

Concernant ce point budgétaire, Sandra indique qu’il n’est pas urgent de décider aujourd’hui. Le 

principal étant de respecter la date du 4 février 2023. 

 

Il est donc décidé de travailler sur les budgets transmis par Dominique avec les différents scénarios 

d’augmentation de la part licence (Corinne) ainsi que sur le document envoyé par Fabien sur 

l’argumentation d’une augmentation de licence, cette argumentation envers les clubs est primordiale. 

Un nouveau Comité Directeur sera convoqué avant le 4 février 2023. 

 

 

4. Préparation de l’AG de la Ligue 

 

Rappel : AGE (sans Quorum ) et AG + AG élective) 

 

• AGE sur 2ème convocation: convocation au moins 15 jours avant la date de la réunion (soit au 

plus tard le 11 février 2023) 

• AGO et Elective : Convocation au plus tard 21 jours avant la date de réunion (soit au plus tard 

le 04 février 2023) 

 

- Date : Samedi 25 février 2023, 

 

- Lieu :  A déterminer 



LIGUE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
 

DE LA MONTAGNE ET DE L’ESCALADE 
 

Tremplin Sport Formation – Domaine de la Brunerie – 180 Boulevard de Charavines – 38500 Voiron  

 

 

 

 

 

 

Mais compte tenu du fait que le championnat de France de bloc se déroule à cette même date à 

Valence, il est proposé de trouver une salle à Valence (Bénédicte fait la demande), sachant que Fanny 

indique qu’il faut prévoir entre 50 et 80 personnes. 

 

Planning proposé: 

 

• 9h30 -10h00 :  Accueil des participants et vérification des pouvoirs 

Assemblée générale Extraordinaire sur même ordre du jour que celle du 14 janvier 2023, mais 

sans condition de Quorum 
 

• 10h – 11h : AGE 
 

• 11h – 12h : Echanges entre les participants et le Bureau National de la FFME (présence d’Alain 

Carrière, Président de la FFME  et de Sandra Berger, Secrétaire de la FFME. 
 

• 12h – 13h : Collation 
 

• 12h45 :  Vérification des pouvoirs pour l’après-midi 
 

• 13h 16h : AG ordinaire et élective 

 

Ordre du jour AGE 
 

Idem convocation AGE du 14 janvier 2023. Modification des statuts de la Ligue. S’agissant d’une 2ème 

convocation, il n’y a pas de condition de quorum. Réponse des clubs demandée avant le 18/02/2023. 

 

Ordre du jour AG ordinaire et AG Elective 

 

• Présentation et approbation du rapport moral et des rapports des commissions 

• Présentation et approbation des comptes de l’exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022, 

• Election nouveaux membres comité directeur si nécessaire 

• Election du Président et du Bureau de la Ligue 

• Présentation et vote du budget de l’exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023, 

• Evolution du montant de la part de la Ligue dans la licence FFME pour la saison 2023/2024 

• Election des représentants à l’Assemblée générale nationale 2023 de la FFME, 

• Questions diverses. 

 

L’ordre du jour est à valider par la FFME nationale (Sandra et Myriam). Corinne leur envoie la 

proposition 

 

Le point élection membre du Comité Directeur est à valider. En effet, Claude Vigier ne souhaitant plus 

travailler avec l’ancien bureau avait présenté sa démission qui devait être effective à compter de 

l’assemblée générale. Compte tenu des évènements, il souhaite rester au Comité Directeur. 
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L’ordre du jour doit être approuvé au prochain Comité Directeur. 

 

 

5. QUESTIONS DIVERSES 

 

L’ordre du jour est épuisé, mais quelques points sont abordés sur: 

 

1/ Notion de membre coopté au Comité Directeur.   Pour Sandra, cette notion n’existe pas. 

 

2/ Compatibilité/Incompatibilité de membres du ComDir qui exerce des prestations pour la Ligue.  

Sébastien Casado indique que si Bénédicte, sa femme est confirmée dans sa fonction de Président, il 

ne souhaite pas rester à la Présidence de la commission Compétition. 

 

3/ Développement Durable 
 

Marie Joelle a assisté à la dernière réunion de la commission nationale développement durable qui 

comprend 5 personnes et nous fait un compte rendu. 

Leila, initialement embauchée à court terme pour développer ce sujet, reste à la Fédération. 

En novembre 2022, un questionnaire a été envoyé à l’ensemble des licenciés et est en cours d’analyse. 

La Fédération souhaite mettre en place une affiche Développement Durable (du style de celle existant 

sur les points de sécurité). 

La Fédération souhaite mettre en avant certains clubs utilisant les bonnes pratiques. 

 

Il faudrait voir si on ne peut pas trouver sur le territoire des clubs engagés dans le développement 

durable. 

 

4/ Dossier urgents 
 

Il est demandé à Fanny, quelles sont les urgences à traiter 

• Dossier subvention : y a-t-il des points urgent à traiter ? 

• Réunion avec la région Mercredi 25 Janvier. Réunion de préparation Contrat d’objectif 

Intervention HN 

• Rédaction des bilans 2022 : La ligue est actuellement confrontée à des problèmes pour justifier 

ses dépenses car elle n’a pas de factures (rappel : la région paie les subventions sur facture) 

 

 

La réunion se termine et il est décidé que le prochain Comité Directeur se tiendra le lundi 23 janvier 

2023 en Visio conférence de 20h à 22h. 

 

 

La Présidente :       Le secrétaire : 

 

 

 

 



LIGUE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
 

DE LA MONTAGNE ET DE L’ESCALADE 
 

Tremplin Sport Formation – Domaine de la Brunerie – 180 Boulevard de Charavines – 38500 Voiron  

 

 

 

 

 

Annexe 1: Projet de résultat analytique au 31 décembre 2022 
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